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ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 2, avenue des Coquelicots - 50610 JULLOUVILLE. 
Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision du 
président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, la décision du président 
devra être ratifiée par la plus prochaine décision collective des associés. 

ARTICLE 5 - DUR�E 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Les soussignés apportent en numéraire à la Société une somme de mille euros (1.000 €), 
correspondant à 1 000 actions de numéraire, d'une valeur nominale de un euro (1,00 €) chacune, 
souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du 19 
décembre 2023 par la banque CREDIT AGRICOLE NORMANDIE, sis 29, rue du Général de Gaulle - 
50800 VILLEDIEU LES POELES ROUFFIGNY dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste 
des associés ayant souscrit avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées. 
La somme totale versée par les associés, soit 1 000 euros, a été régulièrement déposée à un compte 
ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque. 

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 3 avril 2024, le 
capital social a été augmenté d'une somme de 540 000 euros, au moyen de l'apport effectué par 
Madame Anita VINCENT, née MADELAINE et Monsieur Laurent VINCENT de 900 parts sociales de la 
société SOCIETE BAISNEE. 

Ces apports ont été rémunérés par l'attribution aux apporteurs de 540 000 actions nouvelles de 1 euro 
chacune, dans les proportions suivantes : 

Madame Anita VINCENT : quatre-vingt-dix mille (90 000) actions 
Monsieur Laurent VINCENT : quatre cent cinquante mille (450 000) actions 

ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à cinq cent quarante et un mille euros (541 000 €). 

Il est divisé en 541 000 actions de 1 euro chacune, de même catégorie. 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

1 - Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévus par la loi. 

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, soit 

par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être augmenté 

par l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les 

conditions prévues par la loi. 

La collectivité des associés est seule compétente pour décider, sur le rapport du président 

une augmentation de capital Immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au président 

dans les conditions fixées à l'article L. 225-129-2 du Code de commerce. 

Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au président 
le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres. 

Les émissions de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres 

de créances régies par l'article L. 228-91 du Code de commerce sont autorisées par la collectivité 

des associés statuant à la majorité des deux tiers, sur rapport du président et rapport spécial du 

Commissaire aux Comptes, s'il en existe, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6 du Code 

de commerce. 
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